
Changement de domicile ou d'état civil sur la
liste électorale
Ces changements ne s’effectuent pas automatiquement, il est nécessaire de faire une démarche à la
mairie muni :

d’une pièce d’identité
d’un justificatif du changement de domicile

Liens utiles
En savoir plus

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1372
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